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Venez faire un tour au Dep du Village 
 
 

 

 

 

 

 

Vous l’avez tous remarqué bien entendu. Situé au 173 rue Principale avec sa superbe affiche rouge et blanche. Et tous, vous êtes allés faire 

des emplettes ? Non, pas tous encore ? Mais ce sera assurément pour bientôt. Le Dep du Village, coopérative de solidarité est ouvert 

depuis le 21 juin et toute la communauté est très enthousiaste ! 

Ouvert 7 jours sur 7, de 9 h à 20 h, le Dep du Village offre une grande variété de produits frais, congelés et en tablettes en plus de son 

comptoir sandwiche/salade fraîche, à consommer sur place ou à emporter. Au comptoir-lunch, on trouve aussi des brownies magiques, 

des croissants tout beurre et chocolatines frais du jour. On peut y boire un bon café chaud ou glacé. Au Dep, on peut acheter de la farine 

en vrac, du sucre, des canneberges, des dattes, des amandes et des friandises colorés ! On y trouve aussi, les produits Molson, Pepsi, des 

chips, des jus, des brosses à dents, une belle sélection de vins et de produits locaux : bière artisanale, miel, beurre d’érable, sel, etc. Nos 

arrivages de produits frais et locaux tels les fraises et les framboises disparaissent en coup de vent !  

 

Finalement, l’équipe sur place vous accueille toujours avec le sourire. Ils sont là pour vous ! C’est bien simple, quand on va au Dep, on 

trouve de tout, même un sourire ! Réservez pour un lunch de groupe, à emporter ou à prendre sur place, numéro de téléphone 581 702-

5003. Suivez-nous sur notre page Facebook ou encore mieux venez nous voir ! Les suggestions sont toutes les bienvenues !  

                                                                                             ledepduvillage.wixsite.com/cooperative 

La pluie se met de la partie pour le pique-nique du 11 août.  Pas grave! 
La fête s’est tenue à l’abri au Centre communautaire 

Pour la deuxième année de suite, la température aura eu raison du pique-nique 

de la Madone.  Les organisateurs se sont retournés sur un dix cents pour tenir 

l’activité au Centre communautaire.  Ainsi, la centaine de personnes qui s’est 

adaptée à la situation a pu avoir quand même son repas.  Les participants se 

sont partagé un méchoui au porc servi par les mains habiles que l’on voit sur la 

photo.     
 

N’étant pas en reste, le Comité Biblio a tenu son activité UNE NAISSANCE, UN 

LIVRE dans le hall de la résidence Desjardins.  Bref, tout le monde a trouvé une 

place à l’abri.  Félicitations au comité organisateur de l’activité qui ont dû 

rapidement composer avec la situation. Des remerciements s’adressent 

également aux nombreux bénévoles impliqués dans cette organisation.  

                           ←Photo : Mario Ouimet
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La biblio prend des airs de vacances 
Nous sommes ouverts le mercredi soir de 19 h à 20 h 30 

Nous reprendrons l’horaire habituel en septembre. 
Suivez-nous sur Facebook. 

BIBLIOS : Le nombre de visites bondit au Québec 
Dépassées, les bibliothèques, en cette ère numérique ? Détrompez-vous. Aux quatre coins du Québec, elles connaissent 
une forte croissance de leur fréquentation. Et les jeunes y sont pour beaucoup. Loin du cliché voulant qu’ils aient 
constamment le nez collé à un écran, ceux-ci empruntent de plus en plus de livres. 
+ 25 %. La fréquentation des bibliothèques a augmenté de 25 % depuis 10 ans, révèlent les données de l’Institut de la 
statistique du Québec. En 2017, les 1055 points de service à travers la province ont reçu 28,5 millions de visiteurs, contre 
22,7 millions en 2007. Cette popularité ne surprend pas Curtis Rogers, de l’Urban Libraries Council, qui observe le 
même phénomène au sud de la frontière. Celui-ci explique que les bibliothèques représentent souvent le cœur d’une 
collectivité, son principal lieu de rassemblement. « On l’oublie souvent, mais aux États-Unis, il y a plus de bibliothèques 
que de Starbucks », souligne M. Rogers. Vérification faite, cette chaîne compte en effet 14 600 établissements, alors 
qu’on recense un peu plus de 16 000 bibliothèques publiques. Et ce, sans compter les quelque 98 000 implantées dans les 
écoles américaines. 

Hausse des emprunts de livres jeunesse 

Les jeunes semblent largement responsables de la croissance de la fréquentation des bibliothèques du Québec. En effet, le 
nombre d’emprunts de livres jeunesse a augmenté de 38 % depuis 10 ans, tandis que le nombre d’emprunts est demeuré 
relativement stable chez les adultes, affichant une légère baisse de 2 %. L’Association des bibliothèques publiques du 
Québec souligne que d’importants efforts sont faits pour susciter l’intérêt des jeunes lecteurs. « À partir du moment où 
une famille a mis le pied dans une bibliothèque, ça entre dans leurs habitudes de vie », dit la directrice générale, Ève 
Lagacé. « Il faut commencer en bas âge, c’est la base de la réussite scolaire », ajoute Marie Amiot, responsable de la 
culture et de la bibliothèque à la Ville de Baie-Comeau. 

Pas seulement pour emprunter des livres 

Avec les changements technologiques, les bibliothèques ont également adapté leur rôle, et le nombre 
d’activités qui y sont organisées a triplé. « Ce ne sont plus des cathédrales où on ne peut pas parler », 
illustre Marie Amiot. Si l’emprunt de livres demeure la principale raison de visiter les bibliothèques, 
selon un sondage mené en 2015 pour le compte de la Ville de Montréal, près de la moitié des 
répondants ont dit les fréquenter pour une autre raison : pour avoir accès à l’internet, pour travailler, 
dans le cas de travailleurs autonomes, pour faire des travaux d’équipe, dans le cas d’étudiants… Le 
sondage mené par Léger a par ailleurs démontré que les usagers qui s’y rendent pour emprunter des 
livres restent moins longtemps que les autres, soit 28 minutes en moyenne. Les gens qui y vont pour 
travailler passent plus de deux heures et demie à la bibliothèque. 

Les villes investissent 
Le renouvellement des bibliothèques ne s’est pas fait seul. Depuis 10 ans, les villes ont massivement investi dans les 
bibliothèques. Le financement des municipalités est ainsi passé de 216 millions à 350 millions en 2017. À l’inverse, après 
avoir augmenté jusqu’en 2011, le financement provenant du ministère de la Culture et des Communications du Québec 
est désormais inférieur à ce qu’il était il y a 10 ans. Il s’établit désormais à 59 millions. 
 

Pierre-André Normandin La Presse 28 juillet 2019 
Transmis par Micheline Rodrigue 
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Résumé des principales décisions prises lors de la séance publique du conseil municipal du 7 août 2018 
(le PV complet est disponible sur le site Web de la municipalité).  
 

En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 
1. Autorisé la directrice générale Nathalie Blais à assister au colloque de zone de l’Association des directeurs 

municipaux du Québec à Ste-Hélène et à assumer les coûts ; 
2. Octroyé un contrat d’asphaltage à Pavage Réparations Francoeur au montant de 41 067 $ incluant les taxes pour 

des travaux dans le rang de la Pinière ; 
3. Adopté le second projet de règlement 224 afin de permettre le village médiéval en zone AA1 ; 
4. Mandaté Me Claude Gagnon pour préparer un contrat de servitude sur 2 propriétés voisines du Centre de loisirs ; 
5. Accepté l’offre de Pierre-Alexandre Tardif au montant de 125 $ pour un lot de feuilles de tôle et accepté de céder gratuitement l’abri de 

vélo au Comité du parc de la Madone ; 
6. Autorisé le maire et la directrice générale à signer le protocole d’entente avec le MÉLS concernant l’aide financière de 182 818 $ pour 

l’aménagement du terrain du Centre de loisirs ; 
7. Appuyé la demande de la MRC auprès de la CPTAQ concernant des travaux d’aménagement à être réalisés dans le secteur de l’aboiteau 

de Saint-André Est ; 
8. Informé la FQM que la municipalité mettait fin à l’entente au 30 septembre 2019 concernant le guichet automatique ATM ; 
9. Ratifié le changement d’horaire de Laurence Lévesque pour les terrains de jeux (a passé de 14 à 21 h/sem) ; 
10. Autorisé la municipalité à emprunter temporairement 200 000 $ de la Caisse du Centre de Kamouraska pour financer l’aide financière de 

182 818 $ (aide financière pour l’aménagement du terrain du Centre de loisirs) ; 
11. Autorisé un appel d’offres pour réaliser une étude hydrogéologique pour réhabiliter le puits P2 du réseau d’eau potable. 

 
3 citoyens assistaient à la séance publique                                                                                     Source : Gervais Darisse                                                

 

INTERDICTION D’ARROSAGE DEPUIS LE 23 JUILLET :  
QUELQUES IDÉES POUR ARROSER VOS POTAGERS SANS RECOURIR À L’EAU DU RÉSEAU D’EAU POTABLE  

 

Depuis 3 semaines, la municipalité a décrété une interdiction d’arrosage afin de protéger sa réserve d’eau potable. C’est tout simplement 
de la prévention.   

Mais il n’est pas interdit d’arroser vos plantes avec de l’eau de pluie, avec de 
l’eau des cours d’eau, avec l’eau qui coule au parc de la Madone. Les citoyens 
s’organisent de plus en plus pour gérer de manière responsable l’eau. La 
municipalité met à la disposition de ses citoyens des barils pour accumuler 
l’eau non traitée. On ne remplit pas ces barils avec de l’eau traitée, c’est clair. 
 
Le manque d’eau, sans être récurrent, peut devenir de plus en plus fréquent. 
Pourtout, il suffit de peu pour ne pas en manquer. Pour accumuler l’eau, ça 
prend un réservoir. La municipalité les donne depuis 2017. Pas en grosse 
quantité, mais un baril ou deux par maison font amplement l’affaire.  Dès que 
nous serons hors de danger,  vous serez informés rapidement.  
 
Mesures en cours actuellement pour garantir davantage 
l’approvisionnement en eau 

Après avoir analysé les travaux des 15 dernières années, la municipalité a adopté, lors de son dernier conseil, une résolution pour aller en 
appel d’offres pour la préparation d’un plan de travail visant la réhabilitation du puits P2. En effet, les données détenues par la 
municipalité démontrent une réduction significative de la capacité du puits P2 depuis au moins 15 ans.   
 
Ce type de projet nécessaire tout une panoplie d’autorisation gouvernementale et la municipalité doit être assistée pour mener à bien ce 
projet et avoir les meilleures chances de réussite. Rappelons-nous tout simplement qu’en 2003, la municipalité a creusé un puits 
exploratoire pour augmenter la capacité de répondre aux besoins de la population. Toutefois, ce puits exploratoire PE04 n’a pas passé le 
test de la qualité et il a été scellé définitivement il y a 5 ans environ.  Ce fut un échec que nous ne voulons pas revivre.  La municipalité 
s’achemine donc vers un processus d’hydrofracturation du puits P2, mesure déjà recommandée, il y a quelques années. 
 
C’est donc avec ces données que la municipalité s’engage dans ce nouveau processus. Concernant le financement de ces travaux, la 
municipalité s’est fait confirmer récemment qu’elle pouvait dès maintenant engager des dépenses dans le nouveau programme 
d’infrastructures TECQ 2019-2023. Après l’installation d’une usine pour réduire les THM, après la mise aux normes incendie, le projet 
d’augmenter la capacité du réseau est en marche.  Voilà donc une bonne nouvelle.   

Source : La municipalité 
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VIDANGES, MATIÈRES RECYCLABLES ET PUTRESCIBLES : UNE FACTURE APPELÉE À AUGMENTER À MOINS QUE… 
 

Saint-André a l’une des factures les plus élevées en cette matière ! 
Les contribuables ont vu une augmentation de leur facture pour la disposition des matières résiduelles depuis quelques 
années. Entre 2014 et 2018, la facture est passée de 175 $/unité à 205 $. Pourquoi ? Deux raisons majeures expliquent 
la hausse des coûts, à savoir la hausse du volume amassé toutes les semaines et une hausse générale des coûts 
collecte et de traitement. 
 

La facture comprend les frais de ramassage, de transport, d’enfouissement des ordures, de traitement du recyclage et du putrescible, les frais 
pour l’écocentre, les frais pour la fermeture de l’ancien site de Saint-Philippe-de-Néri ainsi que les frais associés à la gestion du Plan de 
gestion régional des matières résiduelles. Bref, on parle ici d’une organisation structurée sur laquelle la municipalité est receveur de 
factures. La municipalité n’intervient que sur les frais de collecte sur lesquels elle va déjà en soumission avec trois autres localités. 
 
Le devis de l’appel d’offres qui déterminera les conditions et les coûts sera lancé cet automne et la municipalité ne laisse aucun détail au 
hasard. Des efforts concertés avec les autres municipalités sont faits pour réduire le volume des ordures, réduire les coûts de collecte, 
valoriser davantage l’écocentre et nos autres installations. Également, dès janvier 2020, le transpondeur déjà installé sur les bacs bruns 
devrait être mis en opération pour colliger des informations en vue de la mise en place de mesure pour encourager ceux qui compostent ou 
ceux qui valorisent les matières putrescibles.   
 
Quelques suggestions pour réduire les coûts : 
 

1. Réduire le volume des vidanges : en 2018, chaque citoyen de Saint-André expédiait environ 330 kg 
d’ordures à l’enfouissement, 98 kg à la récupération et 23,2 kg au bac brun. Or, 56 % de la facture 
est liée aux vidanges (115 $ par unité par année).  
 
En détournant du bac à vidange ce qui ne devrait pas s’y trouver, on pourrait réduire éventuellement 
la facture de disposition. Exemple : enlever tout ce qui peut être recyclé ou envoyé au bac brun. 
Ainsi, les rognures de pelouses se retrouveraient au dépôt que la municipalité entretient ou en partie 
dans le bac brun.  
 

2. Réduire le nombre de levées individuelles de bacs roulants par deux moyens : 
a. Revoir le calendrier de collecte pour enlever quelques levées d’ordures pendant 

la saison froide ;  
b. Favoriser les citoyens qui passent du bac roulant au conteneur municipal ;  

 
3. Utiliser davantage le conteneur municipal : on parle ici de conteneurs de 6 verges cubes 

installés au cœur du village et permettant au citoyen d’aller porter lui-même ses ordures, 
ses matières récupérables dans un conteneur. Le conteneur coûte beaucoup moins cher et la 
municipalité va tarifier les intéressés à 50 % du tarif régulier du bac roulant. Des bacs 
bruns seront aussi à proximité.   Cela vous intéresse, contactez la municipalité pour plus 

d’informations avant 
décembre prochain. Le projet 
pilote débuterait en janvier 
2020. Cela ne vous intéresse 
pas, pas grave;  la collecte du 
bac roulant va se poursuivre.   

 
4. Optimiser les circuits de 

collecte de bacs roulants : 
actuellement, chaque 
semaine, le transporteur fait 
73 km dans Saint-André avant d’aller à Cacouna. Peut-on faire 
mieux ? 

 
5. Écocentre : Profiter davantage de l’écocentre pour lequel la municipalité paie une grosse quote-part. Il est vrai qu’il faut payer 

pour déposer plusieurs résidus mais certains sont reçus gratuitement.    
 

6. Utiliser davantage le dépôt de végétaux  comme la pelouse, les branches, etc. : nous sommes privilégiés d’avoir chez nous un 
site aussi près. Profitons-en ! 

 
                                                                                                                                     Source : La municipalité 
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DAVANTAGE DE DONNÉES POUR NOURRIR LE DOSSIER SUR LES SERVICES « INTERNET » 
 
Dans le cadre des programmes gouvernementaux de subvention, les vitesses Internet disponibles sur votre territoire doivent être 
documentées. Depuis plusieurs années qu’on en parle. Hors le village, les services « internet » offerts actuellement à Saint-André ne 
répondent plus aux exigences. Le gouvernement du Canada a annoncé un programme d’aide financière et les principales entreprises 
luttent entre elles pour voir qui va remporter la cagnotte.   
 
Récemment, le Journal de Montréal rapportait le 5 juin dernier que Cogeco Communications investira plus d’un milliard de dollars 
dans les quatre prochaines années pour étendre et améliorer son réseau de fibre optique et de câble requis pour l’internet haute 
vitesse au Québec et en Ontario. 
 

Déjà présent dans le territoire de Montmagny et en Gaspésie, 
Cogeco souhaite analyser le potentiel du territoire du KRTB et 
évaluer sa capacité à obtenir des subventions dans le cadre du 
lancement des prochains programmes gouvernementaux 
(automne 2019). Ces programmes visent à aider financièrement 
les fournisseurs privés à améliorer le réseau internet haute vitesse 
dans les territoires mal ou non desservis. Pour le CRTC, la vitesse 
minimale est maintenant de 50 Mbit/s en téléchargement et 
10 Mbit/s en téléversement (50/10 Mbit/s). 
 
Or, la cartographie préparée par le CRTC pour informer les 
compagnies s’appuie sur des échantillons qui ne représentent pas 

adéquatement la réalité. On s’appuie actuellement sur un échantillon d’un utilisateur au 25 km² pour déterminer qui est bien 
desservi et qui ne l’est pas. Si l’échantillon tombe sur une maison bien desservie, la carte indique que toute la région l’est. Cela nous 
dessert. 
 
 Cependant, vous pouvez contribuer à enrichir la base de données du CRTC et fournir les données réelles chez vous. Rien de plus 

simple. Aller sur le lien https://speedtest.celertech.ca/  et celui-ci permettra de faire le test de vitesse. Plus nous 

aurons d’information, plus nous serons en mesure de bien travailler pour la suite. Vous devrez fournir votre adresse courriel et votre 
adresse pour être géolocalisés. 
 
Sur ce site, on vous demandera de faire 3 tests à des heures différentes : une fois, entre 9 h et 16 h, une fois entre 16 h et 19 h et une 
fois entre 19 h et 23 h. En participant au test et en complétant le présent formulaire, vous consentez expressément, par les 
présentes, à ce que les données que vous fournissez ainsi que toutes informations recueillies en lien avec les tests de vitesse, 
incluant notamment l’adresse soient géo-localisées de l’endroit où le test de vitesse a été effectué, soient analysées et, par la suite, 
partagées avec les MRC et les différents fournisseurs opérant sur le présent territoire. 
 

Activités au Centre-Femmes La Passerelle du Kam 
Venez accueillir l’automne avec le lancement de la saison d’activités au 
Centre-Femmes La Passerelle du Kamouraska au 710 rue Taché à St-
Pascal. Il aura lieu le mardi 10 septembre de 16 h à 18 h, venez 

rencontrer la gang ! Bienvenue à toutes, c’est gratuit ! Pour inscription 418-492-1449. 
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RETRAIT DU GUICHET AUTOMATIQUE MUNICIPAL : 30 SEPT 
Exit les billets de banque, la tendance est au paiement mobile 

 
Déçu par le nombre trop faible d’utilisateurs, le 
guichet automatique aux couleurs de la 
Fédération québécoise des municipalités (FQM) 
sera retiré à la fin septembre 2019.   
 
Installé depuis 15 août 2018, il a rendu de bons 
services à la population pendant la dernière 
année. Et il a cependant permis de constater 
que le volume de transactions mensuelles était 
relativement faible. Grosso modo, cela tourne 
autour de 60 transactions par mois, ce qui est 
nettement insuffisant pour en rentabiliser 
l’utilisation. Il faudrait + 1200 retraits/mois! 
 
La municipalité ne dispose pas de données 

précises sur les revenus liés au guichet. Elle obtient les données sur le nombre d’utilisateurs seulement. À l’instar de Saint-
Roch-des-Aulnaies et de Kamouraska, le guichet de Saint-André aura été un beau projet pilote, mais l’évolution des habitudes des 
consommateurs aura eu raison de ce mode de paiement. Le guichet devrait être enlevé fin septembre 2019.   
 
 Merci à la FQM et à Desjardins pour cette tentative.                                                   Source : La municipalité  

 
RECHERCHE UNE MAISON À SAINT-ANDRÉ 
Je recherche une maison à vendre ou à louer avec vue sur le fleuve et/ou dans un secteur boisé. Je suis ouvert à toutes propositions. 
N’hésitez pas à me contacter au   581-337-3745 , demandez Jonathan. 

 
 
 

L’entreprise, Atelier mon choix de Saint-Pascal a installé un bac roulant 
pour la récupération du papier pour déchiqueter. Vous voulez contribuer au 
développement de cette entreprise d’économie sociale du Kamouraska, 
vous êtes invités à venir porter vos papiers à déchiqueter dans ce bac 
roulant. Le bac est fermé à clé et les documents déposés dedans sont 
confidentiels.   
 

Profitez de ce service gratuit en venant au Bureau municipal. C’est offert à tous !              Source : La municipalité 

Prière de venir au confessionnal ! 
Une nouvelle œuvre musicale pour saxophone et orgue initiée par la saxophoniste Sophie 

Poulin de Courval, qui se passe ici en première mondiale. 
 
Tout l’été le public sera invité à venir écouter la pièce originale du compositeur trifluvien 
Gilles Bellemare à l’aide d’un support électronique : un lecteur CD et un casque d’écoute, 
installés dans un confessionnal. Seul dans cette petite pièce, l’auditeur pourra plonger dans 
des univers patrimonial et culturel d’une époque pas si lointaine où le secret et la confidence 
se vivaient en toute intimité. Les images du livre accompagnateur auront pour but d’orienter 
le regard et d’aider l’esprit à voyager sous chaque thème, tel un pèlerinage contemporain. 

Une pièce musicale originale inspirée des 7 péchés capitaux à écouter dans un confessionnal : 

la paresse, l’orgueil, la gourmandise, la luxure, l’avarice, la colère et l’envie. 

 
 

Église de Saint-Joseph-de-Kamouraska tous les jours 
jusqu’au 15 sept (13 h à 18 h) 

Interprètes : Sophie Poulin de Courval, saxophoniste 
Jacques Boucher, organiste 
Composition : Gilles Bellemare 
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Merci à nos précieux collaborateurs 
Sans vous, les enfants de Saint-André n’auraient pas 

eu un été aussi exceptionnel !  
  

•  Les industries Desjardins  

•  Le garage N. Thiboutot   

•  La caisse du centre du Kamouraka 

•  Tête d’Allumette 

 •  L’union des producteurs agricoles (UPA)  

•  L’unité régionale de sports et de loisirs (URLS)   

•  Municipalité de Saint-André    

MERCI!  
Édith Vaillancourt,   

Alison Barbeau et Laurence Lévesque.  
  

Retour sur un été exceptionnel 

Le terrain de jeux de Saint-André est en pleine 

effervescence. Plus de 35 inscriptions ! Nos trois 

animatrices ont fait un travail exceptionnel : Bibliothèque 

et piscine chaque semaine, chasse aux trésors, plage, 

cirque, Zumba, aquarium de Québec et une multitude de 

jeux diversifiés ne sont que quelques activités faites durant 

l’été. Malgré la l’indisponibilité à l’accès du terrain des 

loisirs, les filles ont su faire preuve de patience, de 

créativité et d’une capacité d’adaptation remarquable. 

Fidèle à l’intention de la municipalité, le terrain de jeux est 

une offre de service municipale importante afin d’offrir 

une programmation variée d’animations et de loisirs actifs 

pour des enfants de 5 à 12 ans. Cela leur permet de 

participer à des activités estivales de groupe se déroulant 

dans un environnement sécuritaire et de qualité. 

L E  C OM IT E  DES  LO IS IR S 

Commentaires en vrac recueillis     
auprès des enfants !  

•  Wow, j’ai tout aimé !  

•  J’aime jouer à poule, renard, vipère.  

•  Aller à la piscine chaque          

semaine. 

•  Ne pas être à l’école.  
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VOICI UN MERVEILLEUX HÉRON GARDE-BOEUFS 

Parti du Connecticut ou du Rhône Island, à des centaines de kilomètres de son habitat, le voilà perché sur le …………………………………………………………………………. 

toit d’une vieille grange à Saint-André. Il est beau comme dans un rêve, pas farouche et très photogénique!  Aventurier, émissaire ou  ambassadeur de ses 

pareils? A-t’il été dépêché dans nos parages afin d’y repérer des aires propices à une éventuelle migration? Qui sait?      Crédit  texte & photos:  Michel Pépin 

ACTIVITÉS de Saint-André du 15 août au 14 septembre 2019                                          
 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 30-31 août   Rentrée scolaire primaire et secondaire  

2 3 sept Mar 19 h 30 Séance publique du Conseil municipal, 122 Principale Nathalie 493-2085 # 1 

Numéros importants : 

•  Réserver le Centre de loisirs :  493-2085 poste 1, Pour la salle communautaire : contactez Louise au 493-2142 poste 1175 

•  Pour rejoindre le Dep du village : 581 702-5003 

•  En savoir plus sur les permis de construction pouvant être octroyés en zone inondable : Donald au 492-1660 poste 225 

N’oubliez pas de faire le test sur la vitesse de votre connexion internet en allant au 

https://speedtest.celertech.ca/   Ce test enrichit la banque de données et les MRC qui auront participé le 

plus se donnent des chances d’être remarquées et d’obtenir éventuellement un service amélioré.   

Prochaine publication le 15 septembre 2019. Envoi des articles en fichier Word pour le 1
er

 

septembre 2019 par courriel à munand@bellnet.ca     Pour information sur le journal, carte professionnelle 

ou publicité : Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs 

auteurs. Ce journal est produit en régie à la municipalité. 

 


